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ARRÊTÉ 
nº35-2022-03-10-00001 du 10 mars 2022

portant modification de l’arrêté de création 
de la commune nouvelle de Val-Couesnon

- Changement de l’adresse du siège
-  actualisation du comptable

Le préfet de la région Bretagne
préfet d’Ille-et-Vilaine

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2113-1 et suivants ;

Vu l’arrêté du 26 octobre 2021 portant ajustement de périmètre des services déconcentrés de la direction
générale des finances ;

Vu l’arrêté du 28 septembre 2018 portant création de la commune nouvelle de Val-Couesnon à compter du 1er

janvier 2019 ;

Vu la délibération du 27 août 2020 actant de la modification de l’adresse de l’Hôtel de Ville ;

Sur proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture ;

ARRÊTE

ARTICLE 1 : Les dispositions de l’article 2 et de l’article 8 de l’arrêté préfectoral du 28 septembre 2018 susvisé
sont remplacées par les dispositions suivantes :

« Article 2 : La commune nouvelle prend le nom « Val-Couesnon ». Son siège est fixé à l’Hôtel de Ville de Val-
Couesnon, 1 rue de Fougères – Antrain 35560 VAL-COUENON.

Article 8 : Le comptable assignataire de la commune nouvelle est le service de gestion comptable de
Fougères. »

ARTICLE 2 : Les statuts ainsi modifiés sont annexés au présent arrêté.

DCTC – BCLI
Tél : 0 821 80 30 35
www.ille-et-vilaine.gouv.fr
3 avenue de la Préfecture, 35026 Rennes Cedex 9
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ANNEXE à 
l’arrêté préfectoral nº35-2022-03-10-00001 du 10 mars 2022

portant modification de l’arrêté de création 
de la commune nouvelle de Val-Couesnon

- Changement de l’adresse du siège
-  actualisation du comptable

Article 1  er   : Est créée, à compter du 1er janvier 2019, une commune nouvelle en lieu et place des communes
d'Antrain, La Fontenelle, Saint-Ouen-la-Rouërie et Tremblay (arrondissement de Fougères-Vitré).

Article 2     :  La commune nouvelle prend le nom « Val-Couesnon ». Son siège est fixé à l’Hôtel de Ville de Val-
Couesnon, 1 rue de Fougères – Antrain 35560 VAL-COUENON.

Article 3     :  Les chiffres de la population de la commune nouvelle s’établissent à 4 246 habitants pour la
population municipale et à 4 357 habitants pour la population totale (chiffres du recensement de l’Institut National
de la Statistique et des Études Économiques en vigueur au 1er janvier 2018).

Article 4     :  À compter de sa création et jusqu’au prochain renouvellement général des conseils municipaux, la
commune nouvelle sera administrée par un conseil municipal constitué dans les conditions fixées par l’article L.
2113-7 du code général des collectivités territoriales, comprenant 60 membres dont les 15 membres de l’actuel
conseil municipal d'Antrain, les 14 membres de l’actuel conseil municipal de La Fontenelle, les 14 membres de
l’actuel conseil municipal de Saint-Ouen-la-Rouërie et les 17 membres de l’actuel conseil municipal de Tremblay.

Lors de sa première séance, le conseil municipal de la commune nouvelle élira le maire et les adjoints.

Article 5 : Sont instituées au sein de la commune nouvelle, les communes déléguées d'Antrain, La Fontenelle,
Saint-Ouen-la-Rouërie et Tremblay qui reprennent le nom et les limites territoriales des anciennes communes.
Chaque commune déléguée dispose de plein droit :

- d’un maire délégué désigné par le conseil municipal de la commune nouvelle ; toutefois, jusqu’au
prochain renouvellement du conseil municipal, les maires des anciennes communes, en fonction au moment de
la création de la commune nouvelle, deviennent de droit maires délégués ;

- d’une annexe de la mairie dans laquelle sont établis les actes de l’état civil concernant les habitants de
la commune déléguée.

Par dérogation, jusqu’au prochain renouvellement du conseil municipal, un maire délégué peut être maire de la
commune nouvelle.

Le conseil municipal de la commune nouvelle peut également décider, à la majorité des deux tiers de ses
membres, la création dans chaque commune déléguée d’un conseil de la commune déléguée, composé du
maire délégué et de conseillers communaux dont il fixe le nombre, désignés par le conseil municipal parmi ses
membres. Le conseil municipal peut également désigner parmi les conseillers communaux un ou plusieurs
adjoints au maire délégué, dans la limite de 30 % du nombre total des conseillers communaux.

Article 6 : La création de la commune nouvelle entraînera sa substitution dans toutes les délibérations et dans
tous les actes pris par les communes d'Antrain, La Fontenelle, Saint-Ouen-la-Rouërie et Tremblay. Les contrats
seront exécutés dans les conditions antérieures jusqu’à leur échéance, sauf accord contraire entre les parties.
Les cocontractants seront informés de la substitution de personne morale par la commune nouvelle.
Les biens, droits et obligations des communes actuelles seront dévolus à la commune nouvelle dès la création
de celle-ci.
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La commune nouvelle sera substituée aux communes d'Antrain, La Fontenelle, Saint-Ouen-la-Rouërie et
Tremblay dans les établissements publics de coopération intercommunale et les syndicats mixtes dont ces
communes étaient membres :
- Communauté de communes de « Couesnon Marches de Bretagne »

- Syndicat intercommunal de la Loisance et de la Minette

- Syndicat intercommunal des eaux d'Antrain

- Syndicat départemental d'énergie 35

- Syndicat mixte Couesnon aval

Article 7 : L’intégralité de l’actif et du passif des communes d'Antrain, La Fontenelle, Saint-Ouen-la-Rouërie et
Tremblay sera transférée à la commune nouvelle.

Article 8 : Le comptable assignataire de la commune nouvelle est le service de gestion comptable de Fougères.

Article 9 : Les personnels en fonction dans les communes d'Antrain, La Fontenelle, Saint-Ouen-la-Rouërie et
Tremblay relèveront de la commune nouvelle dans les mêmes conditions de statut et d’emploi. Les agents
conservent, s’ils y ont intérêt, le bénéfice du régime indemnitaire qui leur était applicable ainsi que, à titre
individuel, les avantages acquis en application du 3e alinéa de l’article 111 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984
modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale. 

Article 10 : Afin d’assurer la continuité des services et l’exercice des compétences, les budgets annexes et les
CCAS  des communes historiques sont repris par la commune nouvelle de «Val-Couesnon».

Il s’agit des budgets suivants : 

ANTRAIN

- budgets annexes de la commune d'Antrain:

- Assinissement
- Lot Marmoutier
- Centre de secours

LA FONTENELLE

- budgets annexes de la commune de La Fontenelle :

- Résidence 3
- Assainissement
- Restaurant

SAINT-OUEN -LA ROUËRIE

- budgets annexes de la commune de Saint-Ouen -la -Rouërie :

- Assainissement
- Résidence du Soleil levant

TREMBLAY

- budgets annexes de la commune de Tremblay :

- Assainissement
- Zone d’activité du Plateau
- Les Hauts de la Montjoie
- Domaine d'Organtine
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Sous-Préfecture de Redon

35-2021-11-29-00009

Arrêté n° 20.35.3.202 portant abrogation d'une

habilitation dans le domaine funéraire pour

l'établissement Pompes Funèbres BOCHER

 à BECHEREL
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Sous-Préfecture de Redon

35-2021-12-08-00003

Arrêté n° 21.35.1.025 portant renouvellement

d'habilitation dans le domaine funéraire pour

l'établissement SARL LAMBERT � TURPIN

 à BAZOUGES LA PEROUSE
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Sous-Préfecture de Redon

35-2021-12-17-00009

Arrêté n° 21.35.1.051 portant renouvellement

d'habilitation dans le domaine funéraire pour

l'établissement Commune à MARCILLE RAOUL
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Sous-Préfecture de Redon

35-2021-12-15-00016
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d'habilitation dans le domaine funéraire pour

l'établissement Commune à MARCILLE RAOUL

Sous-Préfecture de Redon - 35-2021-12-15-00016 - Arrêté n° 21.35.1.051 portant renouvellement d'habilitation dans le domaine

funéraire pour l'établissement Commune à MARCILLE RAOUL 55



Sous-Préfecture de Redon - 35-2021-12-15-00016 - Arrêté n° 21.35.1.051 portant renouvellement d'habilitation dans le domaine

funéraire pour l'établissement Commune à MARCILLE RAOUL 56



Sous-Préfecture de Redon - 35-2021-12-15-00016 - Arrêté n° 21.35.1.051 portant renouvellement d'habilitation dans le domaine

funéraire pour l'établissement Commune à MARCILLE RAOUL 57



Sous-Préfecture de Redon

35-2021-09-21-00007

Arrêté n° 21.35.1.074 portant renouvellement

d'habilitation dans le domaine funéraire pour

l'établissement OGF dénommé THOMAS

Pompes Funèbres et Marbrerie

 à JANZE
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 à JANZE

58



Sous-Préfecture de Redon - 35-2021-09-21-00007 - Arrêté n° 21.35.1.074 portant renouvellement d'habilitation dans le domaine

funéraire pour l'établissement OGF dénommé THOMAS Pompes Funèbres et Marbrerie

 à JANZE

59



Sous-Préfecture de Redon - 35-2021-09-21-00007 - Arrêté n° 21.35.1.074 portant renouvellement d'habilitation dans le domaine

funéraire pour l'établissement OGF dénommé THOMAS Pompes Funèbres et Marbrerie

 à JANZE

60



Sous-Préfecture de Redon

35-2021-10-20-00004

Arrêté n° 21.35.3.046 portant renouvellement

d'habilitation dans le domaine funéraire pour

l'établissement OGF dénommé THOMAS

Pompes Funèbres et Marbrerie

 à MEZIERE (LA)
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Sous-Préfecture de Redon

35-2021-10-20-00005

Arrêté n° 21.35.3.093 portant renouvellement

d'habilitation dans le domaine funéraire pour

l'établissement Ambulances CLOUET-HUBERT

 à MONTFORT SUR MEU
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Sous-Préfecture de Redon

35-2021-12-08-00004

Arrêté n° 21.35.3.115 portant renouvellement

d'habilitation dans le domaine funéraire pour

l'établissement SARL LAMBERT - TURPIN

 à SENS DE BRETAGNE
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 à SENS DE BRETAGNE
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Sous-Préfecture de Redon

35-2021-12-15-00015

Arrêté n° 21.35.3.213 portant renouvellement

d'habilitation dans le domaine funéraire pour

l'établissement SARL CHAPELET FUNERAIRE

 à RENNES
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 à RENNES
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 à RENNES
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Sous-Préfecture de Redon

35-2021-09-21-00008

Arrêté n° 21.35.3.241 portant habilitation dans le

domaine funéraire pour l'établissement

OGF-PFG-Services Funéraires à BRUZ

Sous-Préfecture de Redon - 35-2021-09-21-00008 - Arrêté n° 21.35.3.241 portant habilitation dans le domaine funéraire pour

l'établissement OGF-PFG-Services Funéraires à BRUZ 73
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Sous-Préfecture de Redon

35-2022-01-07-00002

Arrêté n° 21.35.3.244 portant habilitation dans le

domaine funéraire pour l'établissement

Commune à PAIMPONT

Sous-Préfecture de Redon - 35-2022-01-07-00002 - Arrêté n° 21.35.3.244 portant habilitation dans le domaine funéraire pour

l'établissement Commune à PAIMPONT 76
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Sous-Préfecture de Redon

35-2021-10-19-00005

Arrêté n° 21.35.4.082 portant habilitation dans le

domaine funéraire pour l'établissement SARL

ATSFVR

 à SAINT-MALO

Sous-Préfecture de Redon - 35-2021-10-19-00005 - Arrêté n° 21.35.4.082 portant habilitation dans le domaine funéraire pour

l'établissement SARL ATSFVR

 à SAINT-MALO
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Sous-Préfecture de Redon

35-2021-11-23-00023

Arrêté n° 21.35.4.083 portant habilitation dans le

domaine funéraire pour l'établissement Laurence

BOUCHE à MINIAC-MORVAN

Sous-Préfecture de Redon - 35-2021-11-23-00023 - Arrêté n° 21.35.4.083 portant habilitation dans le domaine funéraire pour
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Sous-Préfecture de Redon

35-2022-01-20-00002

Arrêté n° 22.35.4.084 portant habilitation dans le

domaine funéraire pour l'établissement Eco Plus

Funéraire

 à SAINT-MALO
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